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contribution économique territoriale
Question écrite n° 23570

Texte de la question

M. Marc Le Fur attire l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des finances,
chargé du budget, sur la transition entre la taxe professionnelle et la contribution économique locale. La mission
d'information commune du Sénat a rendu dans le courant de l'année 2012 un rapport d'information détaillé sur
ce sujet. Selon ce rapport, 60 % des entreprises, soit environ 2 millions d'entreprises sont sorties gagnantes du
changement de régime fiscal, 20 %, soit environ 845 000 entreprises ont vu leur imposition augmenté et 20 %
des entreprises sont demeurées à charge fiscale constante. Selon ce rapport, le secteur industriel est le
principal bénéficiaire de la réforme avec un allègement de 2,2 milliards d'euros tandis que le secteur des
prestations de service a vu sa contribution économique augmenter. Si la mission reconnaît qu'il est encore un
peu tôt pour mesurer pleinement les effets de la réforme, notamment sur un plan macroéconomique global, elle
considère que la jeunesse de la réforme ne doit pas empêcher les administrations d'assurer un suivi de cette
dernière, et de recueillir dès à présent toutes les données que requiert une telle évaluation. Selon le rapporteur,
la nécessité d'un tel suivi ne semble pas avoir été pleinement intégrée par les différentes administrations
concernées, alors même qu'il devrait être effectué par leurs soins, et de façon continue. La mission suggère par
conséquent de fournir régulièrement au Parlement une série d'indicateurs précis permettant d'apprécier
objectivement les effets de la réforme, que ce soit dans un document unique, ou d'une façon clairement définie
dans plusieurs documents relatifs aux entreprises, aux collectivités et au budget de l'État. Il lui demande si le
Gouvernement entend donner une suite concrète à cette suggestion.
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